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b) le requ®rant prenait constamment part, sur un ton p®remptoire, 

¨ des diff®rends de nature publique et priv®e sans fin avec les 

partenaires de lô®quipe de pays des Nations Unies ; 

c) le comportement du requ®rant lôavait isol® de la plupart des 

autres chefs 
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discrétionnaire qui nô
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les mesures prises pour mener une enqu°te ont ®chou®, rien nô
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contest®e. 

41. La r®int®gration du requ®rant ne saurait °tre envisag®e. En effet, m°me sôil 

pouvait y °tre proc®d® dans les faits, le Tribunal ne serait pas dispos® ¨ ordonner cette 

mesure, car cela ®quivaudrait ¨ substituer sa d®cision ¨ celle du d®fendeur. Toutefois, 

en lôesp¯ce, le Tribunal sait que le requ®rant a depuis lors quitt® lôOrganisation et cette 

question est donc sans objet. Le Tribunal est d®j¨ saisi par ailleurs de la d®cision 

emportant cessation de service que le requ®rant conteste, sur laquelle il se prononcera 

en temps voulu. 

42. En ce qui concerne la demande dôindemnisation pour pertes ®conomiques, 

le Tribunal fait siennes les conclusions du d®fendeur selon lesquelles dans la mesure 

o½ le requ®rant a ®t® r®affect® ¨ un poste ¨ une classe et un ®chelon identiques (P-5) au 

sein de la Mission, la d®cision contest®e nôa engendr® aucun pr®judice ®conomique. 

43. Le requ®rant demande r®paration pour le tort caus® ¨ sa r®putation par la 

communication du 22 mars 2018. Il avance que puisque le Repr®sentant sp®cial 

conjoint avait envoy® un courriel d®sobligeant ¨ son endroit aux responsables des 

sections dans lesquelles son travail ®tait le plus pertinent et dans lesquelles il ®tait 

connu, sa r®putation et sa cr®dibilit® professionnelle ®taient d®j¨ entach®es. Il ne 

pouvait donc plus postuler 
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(Signé) 

Abena Kwakye-Berko, greffière, Nairobi 


